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MISE EN SITUATION

FIGURE 1 :  
Consommation domestique d’eau par jour par habitant

L’eau est un besoin essentiel pour les êtres vivants. Selon la Commission mondiale de l’eau pour le XXIe 

siècle, la consommation résidentielle par Canadien est en moyenne de 329 litres d’eau potable par jour. 

Au Québec, la consommation résidentielle est 18% plus élevée que celle du Canada, atteignant un total 
moyen de 386 litres d’eau potable par jour.

Observe la figure 1 pour comparer notre consommation moyenne 
par habitant au Québec avec d’autres pays. Exprime en 
pourcentage, la quantité d’eau supplémentaire que nous utilisons 
par rapport :

à la France :  

au continent africain :   

Au Québec, nous utilisons l’eau pour :

 ,  ,  ,  ,

 , et  .

CANADA : 329 L

QUÉBEC : 386 L
SUÈDE : 200 L

ITALIE : 250 L

FRANCE : 150 L

CONTINENT 
AFRICAIN :

20 L

ÉTATS-UNIS : 380 L
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ÉMETTRE UNE HYPOTHÈSE
En milieu naturel, l’eau est indispensable pour tous les animaux et végétaux. Elle doit donc être 
de bonne qualité. La fiche « Informations générales » explique le parcours de l’eau au sein d’une 
municipalité.

Si l’eau usée provenant des domiciles est directement rejetée dans la rivière, est-ce que cela a un impact 
sur l’habitat aquatique ?

Formule une hypothèse :

Je pense que ■ oui / ■ non .

La qualité de l’eau ■ sera la même / ■ sera moins bonne   

suite au rejet des eaux usées dans la rivière.

Les animaux et les plantes vivant dans la rivière  

■ seront affectés / ■ ne seront pas affectés 

puisque l’eau risque d’être ■ polluée / ■ inchangée .

Une hypothèse est une supposition. Lorsqu’on formule une hypothèse, on offre une 
proposition à la question sans l’affirmer ou la nier.
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1. L’ESPÈCE
La diversité animale et végétale est impressionnante, c’est pourquoi les scientifiques ont développé un 
système de classification pour tous les êtres vivants. C’est la taxonomie. L’un des niveaux de ce système 
est l’espèce.

La taxonomie représente le système de classification des vivants en se basant sur les 
caractéristiques physiques et génétiques. 

Chaque niveau est appelé taxon et la classification actuelle est définie par sept taxons. Attention, ces 
derniers peuvent aussi contenir des sous-catégories. Le dernier niveau, le plus précis, est celui de l’espèce.

RÈGNE

EMBRANCHEMENT

CLASSE

ORDRE

FAMILLE

GENRE

ESPÈCE
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Exemple : 

Le genre et l’espèce sont toujours présentés en latin. Il s’agit de la langue utilisée par tous pour décrire 
un animal ou un végétal. Ce code international permet de partager le même langage parmi tous les 
scientifiques malgré les différences de langues.

Il existe trois critères qui nous permettent de déterminer si deux êtres vivants appartiennent ou 
non à la même espèce.

La loutre de rivière

Nom scientifique : Lontra canadensis 

Nom commun : Loutre de rivière

Règne : Animal

Embranchement : Chordé

Classe :  Mammifère

Ordre : Carnivore

Famille :  Mustélidés (comprend les loutres, les belettes, les visons, etc.)

Genre : Lontra (comprend 4 espèces de loutre)

Espèce : Canadensis
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Premier critère

Les individus d’une même espèce doivent avoir des caractéristiques physiques semblables telles que la 
forme de leurs oreilles ou de leurs pattes par exemple. La taille et la couleur peuvent aider à classer des 
individus. Par contre, il peut arriver que les mâles et les femelles d’une même espèce soient très différents, 
c’est pourquoi ce critère n’est pas suffisant pour déterminer si deux individus sont de la même espèce. 

Par exemple, les cardinaux mâles et femelles présentent des différences au niveau de leur couleur et de 
leur taille, mais ils sont de la même espèce.

Cardinal mâle :

•  Plus gros que la femelle

•  Plumage rouge éclatant

•  Masque noir autour des yeux et sur le cou

•  Huppe touffue

Cardinal femelle :

•  Plus petite que le mâle

•  Plumage chamois (jaunâtre)

•  Teinte rouge sur la queue et les ailes

À l’opposé, le brochet maillé et le grand brochet se ressemblent, mais ce sont deux espèces différentes.

 Brochet maillé Grand brochet

 http://www.mffp.gouv.qc.ca/faune/peche/ http://www.mffp.gouv.qc.ca/faune/peche/ 

 poissons/brochet-maille.jsp poissons/grand-brochet.jsp

Aspects similaires entre les deux espèces : 

Forme du corps allongée    -    Corps tacheté    -    Taille semblable   
Disposition des nageoires semblable    -    Bouche et tête semblables
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Deuxième critère

Deux individus d’une même espèce doivent être en mesure de se reproduire entre eux et leurs descendants 
(c’est-à-dire leurs progénitures ou bébés), doivent être viables - qu’ils peuvent survivre. Par exemple, deux 
chiens de race différente peuvent s’accoupler ensemble et leurs chiots seront viables. Par contre, un chien 
ne peut pas se reproduire avec un renard malgré le fait qu’ils se ressemblent ; il s’agit donc de deux 
espèces différentes.

Troisième critère

Les descendants de deux individus d’une même espèce doivent pouvoir se reproduire à leur tour. L’exemple 
le plus courant pour illustrer ce propos est le mulet. Il est le résultat de la reproduction entre une jument 
(la femelle du cheval) et un âne mâle. Le mulet est stérile ; il ne peut pas se reproduire. Le cheval et l’âne 
sont donc deux espèces différentes.

Complète la définition d’une espèce en ajoutant les mots au bon endroit.

Reproduire – Féconds – Semblables – Individus – Viables – Espèce 

Deux  sont considérés comme étant de la même   

lorsqu’ils sont , qu’ils sont capables de se  et que 

leurs descendants sont  et .
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2. LA POPULATION 
Dans le milieu naturel, une espèce occupe un vaste territoire appelé l’aire de répartition. Les individus 
d’une même espèce sont répartis à plusieurs endroits dans cette aire et forment des populations distinctes. 
Chaque population peut compter un nombre variable d’individus. 

Définition: Une population est l’ensemble des êtres vivants d’une même espèce qui 
vivent et se reproduisent entre eux sur un territoire ou habitat précis. 

Prenons l’exemple de l’esturgeon noir. Sur le schéma suivant, l’aire de répartition de cette espèce est 
représentée par toutes les zones colorées (la zone unie, la zone picotée et la zone rayée). L’esturgeon noir 
est donc présent dans les eaux du Québec et dans celles des provinces des maritimes. Les individus forment 
deux populations : la population des Maritimes (zone picotée) et la population du fleuve Saint-Laurent 
(zone unie). La zone rayée représente un territoire qui est partagé par les deux populations.

FIGURE 2 : 
Aire de répartition des deux 
populations d’esturgeons noirs 
dans l’est du Canada

    DÉFINITION : L’eau est  
 dite saumâtre lorsqu’il  
 s’agit d’un mélange  
 d’eau douce et d’eau  
 salée. La teneur en sel  
 est donc inférieure à  
 celle de l’eau de mer. 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/ 
species-especes/profiles-profils/

atlanticsturgeon-maritimes-
esturgeonnoir-fra.html

Habitat d’eau salée à partir  
de Tadoussac

Habitat saumâtre de la pointe Est  
de l’Île d’Orléans jusqu’à 

Tadoussac

Habitat d’eau douce 
jusqu’à  

la pointe Est de l’Île 
d’Orléans
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3. L’HABITAT
À travers leur aire de répartition, les différentes populations vivent dans des habitats précis. Par exemple, 
la population vivant dans le fleuve Saint-Laurent vit dans trois habitats distincts : habitat d’eau douce, 
habitat d’eau saumâtre et habitat d’eau salée.

FIGURE 3 : 
Les composantes d’un habitat

    DÉFINITION : L’habitat se définit comme  
 l’ensemble des milieux utilisés par une 
espèce pour satisfaire ses besoins 
essentiels. 

Un habitat doit combler les besoins essentiels d’un 
individu soient : la présence d’eau et de nourriture, 
d’abris et de sites de reproduction.

Un habitat naturel peut être décrit selon plusieurs 
facteurs biotiques et abiotiques. Les facteurs biotiques sont ceux qui touchent les êtres vivants alors 
que les facteurs abiotiques font référence aux éléments non vivants 

FACTEURS  
ABIOTIQUES

Climat
• Précipitations   • Température 

• Ensoleillement   • Humidité   • Vent

Nature du sol
• Acidité   • Minéraux 

• Humidité   • Aération

Relief

Présence d’un plan d’eau

Nature de l’eau
• pH   • Salinité   • Température  

• Limpidité   • Oxygénation

FACTEURS  
BIOTIQUES

Faune
• Proies 
• Prédateurs 
• Décomposeurs

Flore
• Nourriture 
• Abris 
• Herbivores

Proximité  
de l’être humain

SITE DE
REPRODUCTION

ABRI

EAU ET
NOURRITURE
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La population d’esturgeons noirs présente dans le fleuve Saint-Laurent peut être observée dans un habitat 
d’eau douce ainsi que dans un habitat d’eau salée. Plusieurs facteurs abiotiques et biotiques diffèrent 
donc entre ces deux habitats.

Identifie un facteur abiotique et un facteur biotique qui seront différents 

entre les deux habitats de l’esturgeon noir dans le fleuve Saint-Laurent.

Facteur abiotique : 

Facteur abiotique : 

Identifie différents habitats aquatiques  
du Québec.

Marais : habitat recouvert en permanence ou non d’une 
couche d’eau peu profonde et envahi par de la végétation.

Rivière : cours d’eau naturel composé d’eau douce qui se 
déverse dans un autre cours d’eau, dans un lac, dans un fleuve 
ou dans la mer.

Lac : grande étendue d’eau douce qui est alimentée et 
drainée par d’autres cours d’eau.

Fleuve : cours d’eau de grande taille formé par la rencontre 
de plusieurs rivières et qui se déverse dans la mer ou l’océan.

Estuaire : il s’agit de l’embouchure d’un fleuve. Cet habitat 
présente des variations de salinité puisqu’il y a un mélange 
entre l’eau douce du fleuve et les eaux salées de l’océan ou 
de la mer.
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La population d’esturgeon noir du fleuve Saint-Laurent est présente dans un habitat aquatique d’eau 
douce à l’Est de Trois-Rivières ainsi que dans un habitat d’eau salée de l’estuaire. L’aire de répartition peut 
donc contenir plusieurs populations et plusieurs habitats pour une même espèce.

Identifie trois éléments qui pourraient réduire la survie de la population 

d’esturgeons noirs vivants à l’Est de Trois-Rivières. Leur habitat est très 

près de la ville, il est utilisé pour le transport maritime et il est 

facilement accessible par les humains.

- 12 -
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EXERCICE
Un bris survient dans un tuyau municipal. Ce dernier transporte de l’eau usée provenant des maisons du 
quartier vers la station de traitement (référez-vous à la figure 3 de la fiche « Informations générales »). 
L’eau usée s’écoule alors directement dans la rivière avant d’être traitée.

Une population d’omble de fontaine vit dans cette rivière.

Sachant que l’eau usée peut contenir des contaminants, des produits acides ou des bactéries, et qu’elle 
ne sera pas traitée avant d’entrer dans l’habitat de l’omble de fontaine, quel sera l’impact sur cette espèce ?

Identifie le principal facteur abiotique et le principal 

facteur biotique qui seront affectés par le rejet des 

eaux usées dans l’habitat aquatique (la rivière) de 

l’omble de fontaine.

Facteur abiotique : 

Facteur biotique : 

L’omble de fontaine

L’omble de fontaine, aussi appelée truite 
mouchetée ou truite saumonée, est une espèce 
très appréciée des pêcheurs. Sa chaire rose 
est excellente pour les amateurs de poisson. 

Cette espèce vit dans les eaux fraîches des rivières, des ruisseaux et des 
lacs. Elle a un régime carnivore, se nourrissant de vers, sangsues, 
mollusques, crustacés, insectes, araignées et petits poissons.
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RETOUR SUR TON HYPOTHÈSE

Complète la conclusion suivante :

Suite au rejet des eaux usées dans la rivière,  

la qualité de l’eau ■ sera la même / ■ sera moins bonne

L’habitat de l’omble de fontaine ■ sera affecté / ■ ne sera pas affecté 

puisque l’eau risque d’être ■ polluée / ■ inchangée.

Retourne voir ton hypothèse de départ à la page 4. Avais-tu raison ? 

Sources
http://www.registrelep-sararegistry.gc.ca/species/speciesDetails_f.cfm?sid=1154

http://www.mffp.gouv.qc.ca/faune/peche/poissons/brochet-maille.jsp 

http://www.mffp.gouv.qc.ca/faune/peche/poissons/grand-brochet.jsp

http://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/profiles-profils/atlanticsturgeon-maritimes-esturgeonnoir-fra.html

http://www.ec.gc.ca/eau-water/default.asp?lang=fr&n=00eee0e6-l


